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Au-delà des polémiques politiques, c’est l’heure de réaf  rmer nos positions !

Nous sommes convaincus, à l’ASF, que les métiers  nanciers spécialisés que nous 
représentons sont les indispensables « moteurs » de l’économie réelle.

• Le  nancement du logement et de l’équipement des ménages (crédit aux particuliers) 
qui favorise la consommation et donc soutient la croissance.

• Le  nancement des investissements (crédit-bail) et de la trésorerie (affacturage) des 
entreprises qui sont le carburant nécessaire à la bonne santé et à la compétitivité de 
nos entreprises.

• La garantie de ces  nancements et la mutualisation des risques (garanties et cautions 
mutuelles) qui permettent d’accroître la sécurité de ces opérations.

• La bonne orientation des patrimoines et de l’épargne (prestations de services 
d’investissement) qui doivent garantir les épargnants et apporter la ressource de 
 nancement nécessaire.

Nous sommes candidats pour un monde où :
Les politiques encouragent clairement le  nancement de l’économie réelle :

• en respectant et en soutenant les entreprises et leurs salariés qui contribuent au jour 
le jour au  nancement des projets des entreprises et des particuliers,

• en stabilisant la réglementation et la  scalité,

• en aménageant les évolutions réglementaires souvent dogmatiques et à contre cycle 
qui freinent d’ores et déjà la diffusion du crédit.

Les politiques mettent en place les programmes qui stimulent la con  ance dans 
l’avenir et l’envie d’investir.

Alors oui, à notre place, comme cela est notre mission naturelle, nous pourrons apporter nos 
moyens et nos savoir-faire au service d’une plus grande croissance qui viendra faciliter la réussite 
des grands enjeux de notre pays.

Bruno Salmon

Association Française des Sociétés Financières
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BALE III : QUELLE TRANSPOSITION
POUR L’EUROPE ?

e 14 décembre dernier, l’ASFFOR 

dédié au personnel des sociétés 

salons de l’Hôtel Renaissance-Paris-

Directives Fonds propres lancé en juillet 

Cette refonte communément appelée 
« CRD4 », qui vise à renforcer la résilience 

Cette réunion d’information réunissait 
sous la présidence de Françoise Palle-

quatre intervenants de qualité :

Internationales à l’ACP ;

Banques et Etablissements de crédit à 
la Direction générale du Trésor ;

la Direction du contrôle des établissements 

et Hedi Jeddi, de la Direction des 

Françoise Pal le-Guil labert a rappelé 

internationales notamment celles édictées 
par le Comité de Bâle dont les contraintes 
de solvabilité avaient pu, jusqu’ici, être 

liquidité, ne pourront, en effet, pas être 
respectées du fait de l’absence ou du peu de 

donc nécessaire que les pouvoirs publics, 
tant en Europe qu’en France, adaptent 

spécialisés sur lesquels repose une part 

d’élaboration par l’Autorité Bancaire 

L
Présentation des projets de Directive et de règlement CRD4 et cas des métiers spécialisés
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Européenne (ABE) sur le sujet, Philippe 
Richard s’est attaché à présenter dans 
les grandes lignes les dispositions de la 
CRD4 que sont le renforcement des fonds 
propres, l’encadrement de la gestion du 
risque de liquidité et l’introduction d’un 
ratio de levier. 

Antoine Saintoyant, qui représentait le 
Trésor,  a ensuite rappelé le contexte 
international et européen dans lequel 
cette réforme s’inscrit. En complément de 
l’intervention de Philippe Richard, focus a 
été mis sur les grands axes du dispositif 
Bâle III en insistant plus particulièrement 
sur les éléments nouveaux que sont les 
ratios de liquidité et de levier.

Il a ainsi été précisé que la dé  nition des 
actifs liquides entrant au numérateur du 
liquidity coverage ratio (LCR) n’était pas 
 gée et qu’elle faisait l’objet d’intenses 
discussions au sein du Conseil européen 
mais aussi à Bâle1. Sur le cas du Net Stable 
Funding Ratio (NSFR), il a été con  rmé 
que rien avant 2018 ne sera dé  ni.

S’agissant du ratio de levier, il a ajouté que 
cet instrument devrait rester en Pilier II 
jusqu’en 2018 au moins. A l’issue de cette 
période, une procédure de co-décision 
(Conseil et Parlement européen) devra 
décider si un glissement de ce ratio en 
Pilier I est opportun.

La parole fut ensuite donnée à Jérôme 
Chevy et Hedi Jeddi de l’ACP sur un sujet 
très attendu par l’auditoire : le cas des 
métiers spécialisés au travers de CRD4 
et plus précisément de son règlement 
dénommé « CRR4 » a  n de mettre en 
lumière les changements potentiellement 
induits par l’entrée en vigueur prochaine de 
ce règlement pour les métiers spécialisés 
et notamment les sociétés  nancières.

En préambule de son intervention, Jérôme 
Chevy a  pris soin de rappeler les éléments 
très diversi  és composant le paysage 
des métiers spécialisés français tels que 
la taille, la nature des activités mais aussi 
la structure du capital. Il a également 
précisé qu’à ce jour, en France, le même 

corps réglementaire s’applique de façon 
uniforme à tous les établissements visés 
par la dé  nition d’établissement de crédit2

prévue par le code monétaire et  nancier.

Or, force est de constater aujourd’hui 
que cette dé  nition se heurte à celle 
donnée sur le plan européen du fait de 
l’application immédiate dudit règlement 
qui ne vise, dans son champ d’application, 
par établissement de crédit que les seuls 
établissements collecteurs de dépôts ou 
possédant des fonds remboursables et 
octroyant des crédits pour leur compte3. 
Autrement dit, les sociétés  nancières, 
établissements de crédit au sens du droit 
français en seraient exclues.

Cette dé  nition européenne plus 
restrictive devrait donc conduire le 
législateur français à modi  er la dé  nition 
existante a  n de la mettre en conformité 
avec le droit européen.

1 Un communiqué de presse du Comité de Bâle est paru le 8 janvier 2012 intitulé  « Basel III liquidity standard and strategy for assessing implementation of standards 
endorsed by Group of Governors and Heads of Supervision ». Document consultable à l’adresse suivante : 
http://www.bis.org/press/p120108.htm

2Article L511-1 du Code monétaire et  nancier qui dispose que «  les établissements de crédit sont des personnes morales qui effectuent à titre de profession habi-
tuelle des opérations de banque au sens de l’article L. 311-1. Ils peuvent aussi effectuer des opérations connexes à leurs activités, au sens de l’article L. 311-2 ».

3Article 4 du CRR4 : « établissement de crédit » : une entreprise dont l’activité consiste à recevoir du public des dépôts ou d’autres fonds remboursables et à octroyer 
des crédits pour son propre compte.

•••

Philippe Richard
Directeur des Affaires Internationales 
à l’ACP



Antoine Saintoyant

Banques et Etablissements de crédit
à la Direction générale du Trésor 

4

ACTUALITÉ
LA LETTRE DE L’ASF N°152
JANVIER / FÉVRIER / MARS 2012

En complément, Hedi Jeddi a indiqué 
qu’à ce jour les conséquences immédiates 

la perte de la dénomination 

probablement des établissements 

l’interdiction de recevoir des fonds du 

un régime prudentiel sans doute calqué 

Mais quelles conséquences au regard de 
CRR4 ?
Si, comme nous venons de le voir, les 

d’établissement de crédit au sens du 
droit européen seront incontestablement 
concernés par la réglementation CRR4, c’est 

Sur ce point toutefois, une distinction devra 
être opérée selon que la surveillance de 

un régime prudentiel permettant de tenir 

Les premiers inconvénients liés au 

passeport européen4

BCE et des pondérations conditionnées par 

la profession, des réunions avec les Autorités 

ont été effectuées métier par métier sur ces 

Assurément, 2012 s’annonce comme l’année 

■ KR

4
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TABLEAU DE BORD ASF  

en 2011

« Tableau de bord » sur l’activité des établissements spécialisés 
au cours de l’année 2011, lors d’une conférence de presse 

que la France était le seul pays d’Europe dans lequel une seule association 

que tous ces métiers étaient régulés en France, à la différence de certains 

compte des particularités des sociétés de crédit qui ne collectent pas de 

Le délégué général de l’ASF a présenté les statistiques de l’activité en 2011, 

comparaisons européennes ont également été esquissées, pour souligner 

■ FPG 

L’
Dans la mesure où les 

spécialisés de l’ASF 
sont directement au 
service des entreprises 
et des ménages, ces 
chiffres sont un bon 

d’investissement. 
Ils sont particulièrement 
précieux en période de 
tension.
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T4 T4

+ 7,9%
+ 11,5%

+ 2,7%

+ 15,4%
+ 10,2%+ 12,2% + 10,1%

ccentuant la reprise qui s’était 

les établissements spécialisés dans le 

le rebond de leur 
activité : la production annuelle a ainsi 
progressé de 
Malgré un léger ralentissement  en cours 
d’année
semestre, la croissance de l’activité n’a 

réalisés en 2011 s’établissent à 
milliards d’euros. Tout le terrain perdu 

puisque le montant de cette production 
2011, du même ordre de grandeur que 

plus 
favorable pour le crédit-bail mobilier que 

investissements en crédit-bail mobilier

 par 
rapport à l’année précédente avec 
milliards d’euros. 

Les autres
progressent de 

 Les 
opérations de location avec option 

d’euros et celles de location longue durée 

confondus 

celles concernant le matériel informatique 

A l’inverse, les investissements liés à la 

opérations réalisées sous forme de crédits 
d’équipement classiques : la production est 
de  en progression de 

A

Production annuelle
Variation par rapport à l’année précédente

Production trimestrielle 
Variation par rapport au même trimestre de 

l’année précédente

Production - Milliards d’euros
Données trimestrielles mises en année 

mobile

La production des établissements de crédit spécialisés en 2011
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Le  nancement de l’immobilier d’entreprise : 
malgré un repli (-10,5 %), la production de crédit-bail immobilier se maintient 

à un niveau particulièrement élevé

2007 2007 20072008 2008 20082009 2009 20092010 2010 20102011 2011 2011 

+ 27,1 %

+ 13,5 %

+ 38,4 %

-8,5 %

+ 7,5 %

-16,9 %

-29 %

+1,6 %

-52,8 %

+ 13,1 %
+ 20,8 %

+ 6,2 %

-2,4 %
-10,5 %

+ 6,8 %

près le ressaut de 2010, le 
secteur du  nancement des 

investissements immobiliers des 
entreprises marque à nouveau le pas 
en 2011 : avec 10,9 milliards d’euros, 
la production se contracte de -2,4  %
par rapport à l’année précédente. Les 
évolutions diffèrent selon les trois modes 
de  nancement.

•Le crédit-bail immobilier a enregistré en 
2011 un niveau d’activité  sensiblement en 
retrait par rapport à l’année précédente. 
Après un premier semestre en faible 
progression (+3,9  % par rapport à la 
même période de 2010), les engagements 
nouveaux (en termes de contrats signés) 
ont fortement reculé au second (-19,1  %). 
Au total, la production de 2011 marque un 
recul de -10,5  % par rapport à 2010, année 
qui, rappelons-le, avait enregistré, avec près 
de +21  %, la plus forte progression réalisée 
depuis onze ans. 

Il convient cependant de relativiser 
l’importance de cette contraction dans la 
mesure où, en volume, les engagements 
nouveaux de 2011 atteignent 5,7 milliards 
d’euros, ce qui représente la deuxième 
meilleure performance en vingt ans, juste 
après celle de 2010.
L’analyse selon les types de locaux  nancés 
montre des évolutions divergentes : 
-Les engagements nouveaux en locaux 
industriels (usines, ateliers, entrepôts...) 
enregistrent le recul le plus marqué : 
-19,4  % à 1,9 milliard d’euros.
-Le repli est moindre et d’ampleur 
comparable pour les opérations sur locaux 
commerciaux (magasins, supermarchés, 
hôtels...) avec -9,1  % (à 2 milliards d’euros) 
et celles sur locaux de bureaux ( -9,5 % à
0,8 milliard d’euros).
-En revanche, les engagements sont orientés 
à la hausse pour les autres locaux : +9,6  % à 
0,9 milliard d’euros dans le secteur médical, 
universitaire, etc.

•Les Sofergie ont pour leur part initié 
1,05 milliard d’euros de nouvelles 
opérations, en progression de +14,1 % sur 
2010, dont la quasi-totalité sous forme de 
 nancements classiques (1 milliard d’euros 
et +26,6%), l’activité sous forme de crédit-
bail étant désormais très marginale.
•Les  nancements classiques, composés 
pour la quasi-totalité de  nancements 
à moyen et long terme1, con  rment en 
2011 la croissance modérée de l’année 
précédente : ils progressent de +6,8  %
(avec 4,2 milliards d’euros) après +6,2  % 
en 2010. L’activité au second semestre 
aura été nettement plus favorable qu’au 
premier (respectivement +10,7  % et 
-0,8  % par rapport aux mêmes périodes 
de 2010). Au total, la production de 2011 
demeure inférieure de près de moitié à 
celle de 2008.

A

Financement de 
l’immobilier d’entreprise

Production annuelle totale
Variation par rapport à l’année précédente

Dont crédit-bail 
immobilier

Production annuelle
Variation par rapport à l’année précédente

Dont  nancements 
classiques 

Production annuelle 
Variation par rapport à l’année précédente

1Une part minime est consacrée au  nancement à court terme des promoteurs et marchands de biens.

La production des établissements de crédit spécialisés en 2011
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1

+ 21,4%
+ 15,1% + 19,2%+19,4%

+ 13,9%
+ 10,8%

vec  de 

- nouveau record historique - l’activité 
des sociétés d’affacturage s’est maintenue 
à un haut niveau
une progression de  par rapport 

que doubler le montant de sa production 

En cours d’année 2011, une certaine 
décélération a été cependant ressentie : de 

2010, la progression s’est ralentie de 

printemps par rapport à la même période 

On notera que les opérations réalisées sur 
le plan international

milliards d’euros en 2011, 
au cours de la dernière décennie en passant 

Sur le marché européen de l’affacturage 

en 2010 au deuxième rang derrière le 
Royaume-Uni,

A

1

Production annuelle*
Variation par rapport à l’année précédente

Production trimestrielle* 
Variation par rapport au même trimestre de 

l’année précédente

T4 T4

La production des établissements de crédit spécialisés en 2011
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1

n 2011, la production totale des 
établissements spécialisés en crédit 

à la consommation s’est établie à 
milliards d’euros, en léger recul de par 
rapport à l’année précédente - contre un 

seul à marquer une croissance de l’activité 

continue de celle-ci, accentuée dans la 

termes d’année mobile, la production avait 

inversion de tendance qui est quasiment 
concomitante de celle de la consommation 

Les nouvelles utilisations de crédit 
renouvelable sont de , 
en recul de 
contraction a été continue durant l’année, 

à la même période de l’année précédente, 

quatre 
années consécutives de baisse faisant suite 

de 2011 retrouve à peine le niveau d’il y 
diminution 

importante et rapide de la part du crédit 
renouvelable dans le total de la production 
des établissements spécialisés, ramenée de 

prêts personnels2 a 

Au total, sur l’ensemble de l’année, la 
production, avec , 

E

+ 2,7%+ 2,1%

-0,4%

-4,5%

1

2

Production annuelle
Variation par rapport à l’année précédente

Production trimestrielle 
Variation par rapport au même trimestre de 

l’année précédente

Production - Milliards d’euros
Données trimestrielles mises en année 

mobile

T4 T4

44

La production des établissements de crédit spécialisés en 2011
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marque cependant un net ralentissement 

biens 
d’équipement du foyer

l’ensemble de l’année, ils reculent de 
.

voitures 
particulières neuves

se termine moins favorablement qu’elle 
avait commencé : au premier trimestre, 

l’impact des nombreuses opérations 
initiées en décembre 2010, juste avant 

automobile, n’ayant pas encore cessé 
de produire ses effets, les opérations 

leur montant dépassait en mars le point 

progression avec  pour 
d’euros

Les f inancement s de voitures 
particulières d’occasion par créd i t 

c la ss ique ont été or ientés à la 

par r appor t à la même pér iode 

d e l ’ a n n é e , c e s f i n a n c e m e n t s 
recu lent de 
d’euros .

+ 0 %

+11, 0 %

+ 2,2 % + 1,5 %

-6,1 %

+ 8,4 %

+ 2,1 %

Variation par rapport à l’année précédente
Production annuelle

Variation par rapport à l’année précédente
Production annuelle 

Variation par rapport à l’année précédente

La production des établissements de crédit spécialisés en 2011
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du logement réalisées par les 
établissements spécialisés 1  ont enregistré 
une inversion de tendance au cours de 

trimestre 2011 marquait une décélération 

Au total, sur l’ensemble de l’année, la 
production se contracte de 

, contre une 

Les établissements spécialisés jouent un 
rôle modeste

rapport à celle de l’ensemble des crédits 

MV

L

1

+ 0,7 %
+ 4,0 %

-6,1 %

-20,3 %

Production annuelle
Variation par rapport à l’année précédente

Production trimestrielle 
Variation par rapport au même trimestre de 

l’année précédente

T4 T4

La production des établissements de crédit spécialisés en 2011
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La production des établissements de crédit spécialisés en 2011
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national des crédits aux particuliers et membre du Comité de suivi du niveau et de l'évolution des 
taux d'intérêt des prêts aux particuliers. Philippe DOMINATI est l’auteur du rapport n° 538 sur le 
Projet de loi portant réforme du crédit à la consommation, réalisé au nom de la Commission des 
finances du Sénat. 
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Philippe Dominati 
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Les évolutions pour la profession et les changements  
pour les opérateurs 

Philippe DUMONT 

Directeur général du Crédit Agricole Consumer Finance depuis 2010 et membre du Conseil de 
l’Association française des Sociétés Financières (ASF), Philippe DUMONT était auparavant directeur 
général de Sofinco et de Finaref depuis 2009. Au sein de Crédit Agricole S.A, il est membre du 
Comité exécutif depuis le 15 octobre 2008 et membre du Comité de direction depuis le 1er

septembre 2011. Il a mené la première partie de sa carrière dans l’administration, au ministère de 
l’Économie et des Finances, puis comme collaborateur de Michel Barnier au ministère de 
l’Environnement de 1993 à 1995 avant d’exercer les fonctions de directeur adjoint du cabinet de 

François Fillon au ministère délégué à La Poste, aux Technologies de l’Information et à l’Espace de 1995 à 1996. 
Philippe DUMONT a rejoint le groupe Crédit Agricole en 1997 comme responsable du Département économie, 
finances et fiscalité de la Fédération nationale du Crédit agricole. Il en est devenu directeur général adjoint en 2004. 
Il a ensuite été nommé inspecteur général, responsable du contrôle interne et membre du Comité de direction 
générale du Crédit Lyonnais en 2004, puis nommé en 2006 inspecteur général Groupe. 
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Philippe Dumont 

Sénateur de Paris 
Membre de la Commission des finances 

Directeur général de Crédit Agricole 
Consumer Finance  

Membre du Conseil de l’Association française 
des Sociétés Financières (ASF) 



L’observatoire LCC d’Athling

Pierre BLANC 

Associé au cabinet Athling, Pierre BLANC travaille depuis plus de vingt ans auprès des directions 
générales dans le secteur bancaire et financier. Diplômé de l’École nationale supérieure des arts et 
métiers (ENSAM), il est l’auteur du rapport sur le crédit renouvelable réalisé par le Comité consultatif 
du secteur financier (CCSF) et commandé par le ministre de l’Économie, de l’Industrie et de la 
l’Emploi et le secrétaire d’État chargé de l’Industrie et de la Consommation. Pierre BLANC est 
également l’auteur d’études ou de notes de synthèse sur l’évolution des services financiers 
spécialisés. 
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Les avancées et les attentes non satisfaites de la réforme 

Valérie GERVAIS 

Secrétaire générale de l’Association Force Ouvrière Consommateurs (AFOC), Valérie GERVAIS a 
été, de 2004 à 2006, directrice du Contrôle de gestion de La Poste Grand Public. De 1995 à 2000, 
elle fut et représentante du personnel présentée par Force Ouvrière au Conseil d’administration de 
La Poste. Elle est également présidente de ConsoFrance, association qui regroupe huit structures 
de défense des consommateurs et siège dans plusieurs instances consuméristes dont le Conseil 
national de la consommation, le Comité consultatif du secteur financier et l’Observatoire de la 
sécurité des cartes de paiement. 
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Les principaux impacts de la réforme de la publicité  
pour le crédit et les tendances des premiers contrôles  

sur le terrain  

Nathalie HOMOBONO 

Directrice générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes depuis 
avril 2009, Nathalie HOMOBONO était adjointe au directeur général des Entreprises de 2008 à 
2009. Directrice de l’Action régionale, de la Qualité et de la Sécurité industrielle de 2006 à 2008, elle 
fut, de 2002 à 2006, directrice régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement 
(DRIRE) d’Île-de-France. De 1995 à 2002, Nathalie HOMOBONO était secrétaire adjointe puis 
secrétaire générale des DRIRE. Chef de Division automobiles, métrologie et appareils à pression de 
la DRIRE d’Île-de-France de 1993 à 1995, elle fut également chef de Division développement 

                       industriel à la DRIRE de Picardie, et chargée de mission auprès du préfet de la région Picardie de 
                       1990 à 1993. 
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Conclusion 

Jean-Yves FOREL  

Directeur du Pôle services financiers spécialisés et membre du Comité de Direction Générale de 
Natixis depuis 2003, Président de Novacrédit, de Natixis Financement, de Natixis Factor, de Natixis 
Lease, de Natixis Paiements, de Natixis Interépargne, de la Compagnie Européenne de Garanties et 
Cautions et, membre du Conseil de l’Association française des Sociétés Financières (ASF). Jean-
Yves FOREL assume de 1983 à 1997 des responsabilités successives au sein de l’exploitation dans 
le réseau des Banques Populaires à la Banque Savoisienne (aujourd'hui Banque Populaire des 
Alpes) puis devient en 1997, Directeur central de la Banque Populaire Bretagne-Atlantique. Il rejoint 

en 2000 la Banque Fédérale des Banques Populaires en tant que Directeur du Développement et membre du 
Comité de Direction Générale. 



 

 

 



 

Débats 

Alain Le Meur, membre du Conseil de coordination, AGE France 
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Philippe Dumont 
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Jean-Louis Kiehl, président, Crésus (Chambres de surendettement social) 
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Patrice Bouillon, secrétaire national d’Indecosa-CGT et président de Conso France 
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Emmanuel Constans, président, Comité consultatif du Secteur  
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Jean-Pierre Viboud, directeur général, Banque Accord 
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Table ronde II 
Quel crédit à la consommation pour demain ?  

Débats animés par  

Dominique ROUSSET 

Intervenants 

Jean-Paul AMOUDRY 

Emmanuel CONSTANS 

Annie GAIN 

Jean GAUBERT 

Reine-Claude MADER 

Robert ROCHEFORT 

Éric SPIELREIN 

Hervé de VILLEROCHÉ 



L’évolution de la demande, de l’offre et des moyens de l’offre

Reine-Claude MADER 

Présidente de l’Association Consommation, Logement et Cadre de Vie (CLCV), Reine-Claude 
MADER est juriste de formation. Elle est membre du Comité économique et social européen, de 
l’Autorité de la concurrence ainsi que du Comité consultatif du secteur financier (CCSF). Elle a 
exercé diverses fonctions dans le domaine de la défense des consommateurs, et a été notamment 
présidente de l’Institut national de la consommation. Elle a par ailleurs publié différents ouvrages sur 
le surendettement en particulier. 



Dominique Rousset  

Présidente, Association Consommation,  
Logement et Cadre de Vie (CLCV)  



Les intermédiaires en opérations bancaires (IOB) 
et la directive CRD4 

Hervé de VILLEROCHÉ 

Chef du service du financement de l'économie à la Direction générale du Trésor et de la Politique 
économique au ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie, Hervé de VILLEROCHÉ, 
est administrateur civil hors classe. Diplômé de Sciences-Po Paris et de l'École supérieure de 
commerce de Paris, il a été affecté à la Direction du Trésor, dès sa sortie de l'ENA en 1996. Adjoint 
au chef du Bureau prêts du Trésor jusqu'en 2000, il est détaché en qualité d'attaché financier à 
Berlin. Il devient chef du Bureau C2 entreprises et intermédiaires d'assurances à la Direction du 
Trésor en 2002 puis secrétaire général du Comité des entreprises d'assurances en 2004 et chef du 

Bureau du financement du logement et des activités d'intérêt général. En 2005, il devient sous-directeur des 
Assurances et par la suite chef du service du financement de l'économie depuis 2009 à la Direction générale du 
Trésor et de la politique économique. 



Dominique Rousset  

Chef du service du financement de l’économie, 
Direction générale du Trésor,  

ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie 



L’évolution du monde du commerce 
et les nouvelles attentes du consommateur 

Annie GAIN 

Présidente du Directoire de Cofidis et membre du Conseil de l’Association française des Sociétés 
Financières (ASF), Annie GAIN a fait l'essentiel de sa carrière chez Cofidis. Elle a occupé à peu 
près tous les postes de Direction de cette filiale du Groupe 3 Suisses International. Entrée en 1985 
au contrôle de gestion qu'elle finit par diriger, elle devient Directeur des risques en 1990 et entre au 
Comité de Direction. En 1995, elle est promue Directrice Financière et Juridique, poste qu'elle 
occupe pendant cinq ans avant d'être appelée par la maison mère, 3 Suisses International pour y 
occuper, au niveau du Groupe, les mêmes fonctions pendant 9 ans. En mars 2009, après le rachat 

de Cofidis par le Crédit Mutuel, elle revient dans l'entreprise où elle a fait ses débuts pour en assurer la Direction 
Générale. 
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Emmanuel Constans  
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Le consommateur de demain 

Robert ROCHEFORT  

Député européen et vice-président du MoDem, Robert ROCHEFORT est membre de la Commission 
du marché intérieur et de la protection des consommateurs du Parlement européen. Diplômé en 
1979 de l’École nationale de la statistique et de l’administration économique, il prend la tête du 
Département des statistiques de la Caisse nationale d’assurance maladie en 1981. En parallèle, de 
1985 à 1986, il occupe la fonction de directeur délégué du Centre de recherche, d’études et de 
documentation en économie de la Santé (CREDES). En 1987, il est nommé directeur du Centre de 
recherche pour l’étude et l’observation des conditions de vie (CREDOC), dont il devient le directeur 

général en 1995. En mars 2006, il devient membre du Conseil d’analyse économique auprès du Premier ministre et 
son élection en 2009 au Parlement européen le contraint à renoncer à ces deux fonctions afin de se consacrer 
pleinement à son mandat de député. 
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Robert Rochefort  



Dominique Rousset  

Robert Rochefort 

Député européen 
Membre de la Commission du marché intérieur  

et de la protection des consommateurs 

Député européen 
Membre de la Commission du marché intérieur  

et de la protection des consommateurs 



L’analyse de la CNIL face aux nouvelles attentes 
et aux nouveaux modes de paiement  

Jean-Paul AMOUDRY 

Sénateur de Haute-Savoie et Commissaire à la CNIL chargé du Secteur banques et crédit, Jean-
Paul AMOUDRY est membre de la Commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du Règlement et d'administration générale du Sénat. Il est également membre 
des Groupes d'études de l'Énergie, du Développement économique de la montagne et du Tourisme 
et des loisirs. Par ailleurs, Jean-Paul AMOUDRY est conseiller général de la Haute-Savoie, membre 
du Comité de l'Association nationale des élus de la montagne (ANEM) et vice-président de la 
Fédération nationale des collectivités concédantes et régies. 

loi informatique et libertés »

web banking

smartphone
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La place et le rôle des établissements spécialisés de demain 

Jean GAUBERT 

Député des Côtes d’Armor et vice-président de la Commission des affaires économiques, Jean 
GAUBERT est également membre de la Commission des affaires européennes de l’Assemblée 
nationale. Vice-président du Groupe d’études sur l’Alimentation et la santé, et secrétaire du Groupe 
d’études sur les Énergies de l’Assemblée nationale, Jean GAUBERT est membre suppléant de 
l'Observatoire national du service public de l'électricité et du gaz et membre titulaire de la 
Commission nationale de présélection des pôles d'excellence rurale. Il a été vice-président du 
Conseil général de 1992 à 2004 et président de la Communauté de communes de Plancoët - Val 

d'Arguenon de 2001 à 2002. Jean GAUBERT est co-auteur avec Patrick Ollier, député des Hauts-de-Seine, d'un 
rapport d'évaluation de la LME. 
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Robert Rochefort 

far westt

Jean Gaubert  

Jean GAUBERT 
Député des Côtes-d’Armor 

Vice-président de la Commission des affaires 
économiques 

Jean GAUBERT 
Député des Côtes-d’Armor 

Vice-président de la Commission des affaires 
économiques 



Rôle du CCSF dans la concertation entre professionnels et clients 
et le rapport du Comité de préfiguration du registre national  

du crédit aux particuliers 

Emmanuel CONSTANS 

Président du Comité consultatif du secteur financier (CCSF) et président du Comité de préfiguration 
du registre national des crédits, Emmanuel CONSTANS est inspecteur général des Finances, 
médiateur du ministère de l’Économie et du ministère du Budget. Il est également président de la 
Commission de médiation AERAS depuis janvier 2007, membre du collège de l’Autorité de contrôle 
prudentiel depuis mars 2010, président de l’Association des médiateurs de services au public depuis 
novembre 2010 et membre de la Commission de médiation de la consommation (CMC) depuis 
novembre 2010. Emmanuel CONSTANS a occupé de nombreuses fonctions dont directeur, chef de 

la Mission interministérielle de préparation des administrations publiques à l’euro de 1999 à 2002 et directeur des 
Monnaies et Médailles de 1995 à 1999. 
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Président,  
Comité consultatif du secteur financier (CCSF) 



Les évolutions de Bâle III et les problématiques  
qui en découlent, et les intermédiaires  

en opérations bancaires (IOB) 

Éric SPIELREIN 

Administrateur Secrétaire Général, Responsable de la filière risques et membre du Comité Exécutif 
de RCI Banque (groupe Renault), Éric SPIELREIN est également membre du Conseil de 
l’Association française des Sociétés Financières (ASF). Il a débuté sa carrière chez Clark 
Equipment Company en 1973 en tant que Trésorier en France puis il devient Directeur du Planning 
financier et des Changes aux États-Unis et par la suite Directeur Financier Europe. Il rejoint RCI 
Banque en 1988 en tant que Directeur Entreprises de la Diac puis assume différents postes de 
Direction Générale France, puis Groupe depuis 1996, jusqu’à sa fonction actuelle depuis 2010. Il est 

également Vice-Président d’Eurofinas, Fédération Européenne des Associations des Établissements spécialisés de 
Crédit. 
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Débats 

Isabelle Chevelard, directrice réseau France, BNP Paribas Personal Finance  
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Isabelle Chevelard, directrice réseau France, BNP Paribas Personal Finance  
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Isabelle Chevelard, directrice réseau France, BNP Paribas Personal Finance  
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Jean Gaubert 

Dominique Perego, secrétaire général, Laser Cofinoga 
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Conclusion 

Bruno SALMON 

Président, Association française des Sociétés Financières (ASF) 



Président,  
Association française des Sociétés Financières 

(ASF) 
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HARMONISATION FISCALE : 
la France et l’Allemagne avancent à deux, 
sans renier les Vingt-Sept

a réunion « Affaires économiques et 

européenne du 21 février dernier 
a été l’occasion pour la France et 

des autres membres de l’Union européenne 

poussée de l’imposition des sociétés en 

allemande à l’automne, doit aboutir à un 

sociétés tant du point de vue de la base que 

Le projet franco-allemand fait cependant 

comme une façon de court-circuiter le 
débat communautaire en cours sur le 
projet d’assiette commune consolidée pour 

proposée par la Commission européenne 

de permettre à leurs entreprises d’opter 

sur les sociétés, identique dans tous les Etats 

au Parlement les eurosceptiques y voient une 
remise en cause de la souveraineté nationale 

Etats membres ayant fondé leur compétitivité 

craignent que la consolidation des pertes 

Paris et Berlin proposent malgré tout d’avancer, 

et entendent provoquer une « dynamique » 
dans ce sens au sein du Conseil, en suggérant 

détermination du couple franco-allemand à 
avancer sur ces questions se retrouve dans 

les conclusions adoptées ce même 21 février 

ci annoncent que « le travail sur les discussions 
structurées en matière de coordination fiscale 
(…) se poursuivra dans les domaines où 
des activités plus ambitieuses peuvent être 
envisagées. Une attention particulière devrait 
être accordée à la façon dont la politique 
fiscale peut soutenir la politique économique 
et contribuer à la consolidation budgétaire 
ainsi qu’à la croissance ». 

Les gouvernements français et allemand 
veulent aller vite : des propositions législatives 

« les cibles de convergences et le calendrier 
envisagé sont ambitieux », ils reflètent leur 
« désir de montrer la voie vers une plus 
grande convergence fiscale dans l’UE », alors 

■ Sébastien Commain (Euralia)

L
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consommation

L -

doit répondre la formation 

crédit à la consommation est 

lancé depuis le mois de fé-
vrier 2012 une formation 

de distribuer du crédit à la 
consommation sur le lieu de 

dernier décret d’application 
de la loi réformant le crédit à 
la consommation reste à pu-

de conclusion des contrats en 

Les actions de communi-
cation initiées par l’ASF ont 

organisé :
un petit déjeuner de 

presse sur les impacts de la 
loi Lagarde sur le crédit à la 
consommation qui a eu lieu 
le 2 mai,

un déjeuner parlementaire 

et un colloque : « Réforme 
du crédit à la consommation: 
bilan et perspectives » le 
8 novembre 2011, dont le 
compte-rendu est inséré dans 

FINANCEMENT
DES PARTICULIERS

ACTUALITÉ DES COMMISSIONS
FINANCEMENTS

D -
termédiaires en opérations 
de banque et en services de 

-
vier 2012 : 

un décret relatif à l’imma-
triculation des IOBSP, des 
conseillers en investissements 

-

de la tenue et de la mise à 
jour du registre unique des 

-
mie précisera les informations 
qui devront être fournies à 
l’ORIAS lors de la demande 
d’immatriculation et celles 

unique consultable par le pu-
-

-
médiaires en opérations de 
banque et en services de 

-
tut d’IOBSP et précise son 

au jour de la mise en place du 

délai de trois mois à comp-
ter de la mise en place de ce 
registre est prévu par l’article 

-
-

opérations de banque et en 
services de paiement de se 

-

prend en compte la demande 
de l’ASF d’un alignement des 
seuils retenus pour les crédits 

par an, ou un montant annuel 

-
-

L
à jour le livret « Crédit à la 
consommation : ce qu’il faut 

Un groupe de travail s’est 
réuni le 11 janvier dernier à 
l’ASF pour faire le point sur 
les conditions de fonction-
nement des commissions de 
surendettement et les effets 
de la loi Lagarde sur le traite-
ment du surendettement des 

Il a été proposé de réaliser 
un manuel pratique à desti-
nation des commissaires ASF 
siégeant dans les commissions 

-
cument devrait indiquer les 
principes à respecter tout au 
long du processus d’élaboration 



15

ACTUALITÉ
LA LETTRE DE L’ASF N°152

JANVIER / FÉVRIER / MARS 2012

L’
de sensibilisation des autorités 

-
ments spécialisés dont l’une des 
caractéristiques propres est de 
ne pas recevoir de fonds du pu-

-

pour ce qui concerne les pro-

européens, l’autre au niveau na-
tional dans les discussions avec 
la DGT et l’ACP pour envisager 
une solution de transcription des 

Au niveau européen, dans le 
-

ras pour le compte de la com-

européen, l’ASF lui a adressé un 
‘‘position paper’’ ainsi que des 
propositions d’amendements, 
notamment un relatif à la pon-

poursuit ses rencontres avec les 
parlementaires européens pour 
les convaincre du bien-fondé 
des suggestions de la profession 
du crédit-bail qui reste un acteur 

Au niveau national, l’ASF est en 
-
-

métiers de l’ASF pour respecter 

ACTUALITÉ DES COMMISSIONS
FINANCEMENTS

FINANCEMENT 
DES ENTREPRISES

Marie-Anne Bousquet-Suhit :

ma.bousquet@asf-france.com

Cyril Robin :

c.robin@asf-france.com

Petya Nikolova :

p.nikolova@asf-france.com

>

-
sagées pour éviter que la nou-
velle réglementation prudentielle 
nuise gravement à l’activité des 
spécialisés est l’élaboration d’un 

-
ment non collectrices de dépôts 

-

Les établissements pourraient 
opter pour ce statut en fonc-

-
blissements resteraient régulés 
mais avec un régime prudentiel 

-
-

tées par des dispositions de la 

la norme IAS 17 sur les 

L -
sé sondage par l’IASB et le FASB, 

pourrait être publiée au second 
-

gueur de la norme serait quant à 
elle toujours programmée pour 

2015, et nécessitera que les éta-

-

la décision unanime du 21 juillet 
2011 de l’IASB et du FASB 
de soumettre à une nouvelle 
consultation publique un nouvel 

-

des normes comptables in-
-

comparabilité des comptes des 
grandes entreprises cotées, vise 
à inscrire, pour les contrats de 
location, un « droit d’usage » à 
l’actif du bilan du locataire pour 
toutes les locations avec ou sans 

n’apparaissant pas au bilan des 
-

pour leurs comptes consolidés 

Le bilan positif des actions de 
communication menées en 2011 
par l’ASF et les différentes Com-
missions de l’ASF ont conduit le 
Conseil de l’ASF à poursuivre sa 

Commission de l’ASF est in-
vitée à entamer de nouvelles 

-

Traitement des commissions

Intermédiaires en opérations

Conséquences de la suppression

Enquête professionnelle sur la

…
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Le Comité juridique de l’as-
sociation européenne  d’affac-

-

-
tistiques a quant à lui conduit 

Bâle III / CRD 4

L
la profession ayant montré 

-
turage du ratio de liquidité à 

projets Bâle III/ CRD 4, des 
amendements ont été adressés 

-
porteur de la Commission des 
affaires économiques et moné-
taires au Parlement européen, 
ainsi qu’à des parlementaires 

en cours, en lien avec les auto-
rités françaises, sur les réponses 
à apporter, au plan national, 

Le groupe de travail dédié à 
la syndication des opérations 

sur le traitement des déclaratifs 
-

nant ce type d’opération, leur 
traitement comptable, leurs 
principes de gestion et les 

-

Dématérialisation

En lien avec les autres acteurs 
français concernés, l’ASF a lancé 

de normalisation des solutions 
envisagées pour dématérialiser 

orientations de la profession 

L’Association va désormais, 
en lien avec l’ISO, élaborer les 

-
saires à la mise en place des 

L’ASF a d’autre part participé à 

national de la facturation élec-
tronique, déclinaison française 
d’un forum européen ayant le 

même objet, qui vise à déve-
lopper le recours à ce type de 

L
a notamment évoqué les ques-
tions de la quittance subroga-
tive permanente et des délais 

L’ASF a transmis à l’Observa-
toire une contribution concer-
nant l’affacturage qui a été re-
prise dans son rapport annuel 

ACTUALITÉ DES COMMISSIONS
SERVICES FINANCIERS

AFFACTURAGE
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Dossier Bâle III / CRD 4

Lors d’une réunion avec les au-
torités et en complément de la 
transmission d’amendements au-

de la Commission des affaires 
économiques et monétaires au 
Parlement européen, la profession 
a présenté plusieurs demandes 
dans le cadre de la mise en place 
de la réglementation CRD 4, et 
notamment : prise en compte des 
fonds de garantie dans les fonds 
propres de meilleure qualité, pon-

des grands risques de garanties 
-

calculer le montant des sorties de 

du ratio LCR, prise en compte en 
atténuation du risque du prêteur 
des garanties reçues d’une société 
de caution, inclusion dans le trai-
tement préférentiel des covered 

La question d’un statut de socié-

de crédit a été posée, avec une 
réglementation prudentielle na-
tionale adaptée, sur la base des 
dispositions actuelles, éventuelle-

statut

Dans le prolongement de la 
rencontre avec les autorités, un 
premier recensement a été ef-
fectué des intentions des sociétés 

effectuer entre statuts d’établisse-
-

Différentes options sont envisa-
gées, compte tenu notamment 
des types d’opérations effectuées 

-

Une réunion de la section a eu 
lieu pour présenter la teneur des 

-

Les points de préoccupation ont 

traitement des fonds de garantie 
au regard des fonds propres, les 

-

ACTUALITÉ DES COMMISSIONS
SERVICES FINANCIERS

CAUTIONS
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PSI

ACTUALITÉ DES COMMISSIONS
SERVICES D’INVESTISSEMENT

Financiers (MIF)

L -
fonte de la directive MIF pro-
posent notamment d’interdire 

de percevoir des paiements 
émanant de tiers, ou d’en four-

La profession a engagé des 

-

L
adopté à l’Assemblée nationale 

-

distinctes :

françaises : elle s’applique à 
toute acquisition à titre oné-

réglementé, que son acquisi-
tion donne lieu à un transfert 
de propriété et que ce titre 
est émis par une entreprise 

France et dont la capitalisation 

d’euros au 1er janvier de l’an-
-

et ne concerne pas les obliga-
tions ni les placements collectifs 

-

souverain : sont assujetties à 

en France ainsi que les particu-

-
nées les opérations portant 

-
treprises établies en France et 

-
sement d’un seuil correspon-
dant à un pourcentage d’ordres 

-

de la taille de bilan des opéra-
tions concernées, avec un plan-

Au niveau européen, neuf pays 
dont la France et l’Allemagne 
ont écrit à la présidence da-

noise de l’Union européenne 
pour accélérer le projet de di-

-

la Commission européenne 

serait prélevée sur toutes les 
transactions sur instruments 

-

des parties à la transaction est 

prendre effet à compter du 1er 

Suite à une recommandation 
du rapport du Haut Comité de 
Place sur la stratégie de déve-
loppement de la gestion d’ac-

en vue de mettre en place un 
référentiel de Place pour les 

Antoine de Chabot :

a.dechabot@asf-france.com

Grégoire Phélip :

g.phelip@asf-france.com

Petya Nikolova :

p.nikolova@asf-france.com

>
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stagesstages
20122012

FICHES ET PROGRAMME COMPLET 
SUR NOTRE SITE : www.asffor.fr

Mathématiques 

mars
1 210,00 €

€ttc
contrôleurs de gestion, 
responsables des opérations, 

Nicolas VAN PRAAG

groupe HEC, Consultant en 
Finance

 mars
€
€ttc Tout public préparant sa retraite Marc KAISER

Consultant

et motiver mars
880,00 €

1 052,48 €ttc Tout public Consultante  en management, 
communication et relations 
inter-personnelles

commercial

mars 880,00 €
1 052,48 €ttc

Public sensibilisé au droit de la 
construction

mars

ou demi-

2 000,00 €
€ttc

journées  
ou demi-

Prestataires de services 
d’investissement : vendeurs, 
gérants, responsables de la 
compensation d’instruments 

responsables de la conformité pour 

responsables de la conformité et 

Cabinet Audisoft Consultants

initiation mars
825,00 €

€ttc l’affacturage

,
Magistrat consulaire
Ancien Directeur d’une 

LE STAGE… PARTICIPANTS ANIMÉ PAR...PRIX*DATES
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Normes IFRS 
et analyse 14 et 15 

mars

1 210,00 €
€ttc

Analystes crédit, Analystes 

toute personne impliquée dans la 

Nicolas VAN PRAAG

groupe HEC, Consultant en 
Finance

mars 880,00 €
1 052,48 €ttc

Toute personne ayant à proposer 
un crédit à la consommation sur le 
lieu de vente ou à distance et pour 
laquelle une formation conforme 

nécessaire

Jean Jacques LE FLEM
Consultant, ancien responsable 
distribution et gestion des 
impayés d’une société 

mars
1 210,00 €

€ttc
services d’engagement, comités 
de crédits, responsables d’unités 

Philippe MIGNAVAL
Institut d’Etudes Politiques 
de Paris, Diplômé d’Etudes 
Supérieures Comptables et 

SDD 
Business

to Business
B2B

matinée
550,00 €

€ttc

juristes, informaticiens et 

de paiement dans le cadre de la BREDIN

20 mars €
€ttc

Magistrat consulaire
Ancien Directeur d’une 

mars
880,00 €

1 052,48 €ttc
éventuellement à des établissements 

Sabine HUTTLINGER

Nathalie CRABIE 

Finance du pôle Banque Hors 
France Métropolitaine à la Société 
Générale
Nicolas MILLET 
Fiscaliste à la Société Générale

LE STAGE… PARTICIPANTS ANIMÉ PAR...PRIX*DATES
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Mathématiques 
21 et 22 

mars
€

1 184,04 €ttc

gestion, contrôleurs de gestion, 
responsables des opérations, 

Nicolas VAN PRAAG,

groupe HEC, Consultant en 
Finance

mars
880,00 €

1 052,48 €ttc

Toute personne ayant à proposer 
un crédit à la consommation sur le 
lieu de vente ou à distance et pour 
laquelle une formation conforme 

nécessaire

Jean Jacques LE FLEM
Consultant, ancien responsable 
distribution et gestion des 
impayés d’une société 

mars
825,00 €

€ttc des services juridiques et 

Hervé SARAZIN

Pascal SIGRIST, 
Avocat à la Cour

et ses risques mars
1 210,00 €

€ttc et approfondir l’affacturage
Magistrat consulaire
Ancien Directeur d’une 

avril
1 100,00 €

€ttc services d’engagement, Cadres des 
services juridiques

Philippe MIGNAVAL
Institut d’Etudes Politiques 
de Paris, Diplômé d’Etudes 
Supérieures Comptables et 

avril
825,00 €

€ttc
Pascal SIGRIST
Avocat à la Cour

4 avril 880,00 €
1 052,48 €ttc

Toute personne ayant à proposer 
un crédit à la consommation sur le 
lieu de vente ou à distance et pour 
laquelle une formation conforme 

nécessaire

Consultant, ancien Directeur 
du Recouvrement Particuliers, 
Professionnels & Entreprises, 
d’une grande Banque de 
Réseau

LE STAGE… PARTICIPANTS ANIMÉ PAR...PRIX*DATES
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Comment 
améliorer l’accueil 4 et 5 

avril
€

855,14 €ttc Tous publics Consultante  en management, 
communicationet relations 
inter-personnelles

avril

ou demi-

2 000,00 €
€ttc

journées  
ou demi-

Prestataires de services 
d’investissement : vendeurs, 
gérants, responsables de la 
compensation d’instruments 

responsables de la conformité pour 

responsables de la conformité et 

Cabinet Audisoft Consultants

la couverture 10 et 11 
avril

€
1 184,04 €ttc

mettre en place et de gérer 
des opérations de crédits-bails 

Pascal DESSUET
Responsable des Assurances 

à la Société Générale

10 avril
€

1 184,04 €ttc

Toute personne concernée 
directement par la gestion des 

trésoriers, directeurs administratifs, 
BREDIN

avril
880,00 €

1 052,48 €ttc

Toute personne ayant à proposer 
un crédit à la consommation sur le 
lieu de vente ou à distance et pour 
laquelle une formation conforme 

nécessaire

Jean Jacques LE FLEM
Consultant, ancien responsable 
distribution et gestion des 
impayés d’une société 

Recouvrement Consultante  en 
management, 

communication 
et relations 

inter-personnelles

Personnels des services comptables 

Consultante  en 
management, 

communication et relations 
inter-personnelles

opérateurs de plate-formes 

LE STAGE… PARTICIPANTS ANIMÉ PAR...PRIX*DATES
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LA BANQUE POSTALE CREDIT ENTREPRISES
Filiale de la BANQUE POSTALE dont l’activité est orientée, essentiellement, sur le crédit-bail mobilier et immobilier.
Président : Olivier SCHATZ 
Directeur Général : Eric FRANÇOIS

CREDIT AGRICOLE EXPORT CREDIT AGENCIES SCF
Société de crédit foncier du groupe CREDIT AGRICOLE.
Directeur Général : Nadine FEDON

PRÊT D’UNION
Plateforme de crédit entre particuliers.
Président du Directoire : Charles EGLY

NOUVEAUX
MEMBRES
MEMBRES DE DROIT

par Fondapol, le 18 octobre 2011 
Il existe un lien historique et structurant entre les classes moyennes et le 
crédit. En France, l’avènement des classes moyennes a été étroitement lié au 
développement du crédit, qui reste aujourd’hui encore principalement le levier 
de promotion des classes moyennes. En observant l’usage du crédit au cours 
des dernières décennies, Nicolas Pécourt décrit le monde des classes moyennes 
et son évolution, notamment en matière de modes de consommation (low 
cost, Internet), d’habitat (départ des grandes villes), ou encore de générations 
(vieillissement des classes moyennes).

40 pages, ISBN : 978-2-36408-015-7

* Directeur Prospective et Communication institutionnelle pour Crédit Agricole Consumer 
Finance et membre actif de la Commission Financement de l’Equipement des Particuliers de l’ASF.

LES CLASSES MOYENNES ET LE CRÉDIT 
par Nicolas Pécourt*
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actuactu Assemblée générale de l’ASF : 

er

Carnet
Directeur Général de 

et place de
pour la durée restant 

a été coopté membre titulaire en

Président-Directeur Général de CM-CIC FACTOR,
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